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L’assemblée générale de l’Union Européenne des Gref fiers de Justice a adopté la  

 

 

R é s o l u t i o n : 

 
I. L’Union Européenne des Greffiers de Justice salu e l’initiative du ministère de 

la justice roumaine de soumettre un projet de loi a u gouvernement roumain 
aux termes duquel, sur la base du livre vert pour u n greffier/Rechtspfleger 
européen (source: www.eu.-rechtspfleger.eu ), la profession de Rechtspfleger 
et de manager des tribunaux sera créée. 

 
II. Les Etats européens sont invités à introduire, de façon adaptée,  le greffier 

européen dans l’esprit du livre vert pour un greffi er européen et des 
recommandations de la CEPEJ, Conseil de l’Europe, S trasbourg.  

 
III. L’Union Européenne des Greffiers de Justice so utient les efforts de l’Union 

Européenne en vue de continuer à harmoniser le droi t dans un espace de droit 
européen unifié. Outre le certificat d’hérédité eur opéen, il convient de créer un 
registre de commerce européen et un registre foncie r européen. 

 
IV. Les procédures en matière non-contentieuse doiv ent être conçues de façon 

effective et proche des citoyens. 
  
V. Pour garantir aux citoyens européens dans l’espa ce de droit harmonisé une 

justice rapide et de qualité et pour éviter une sur charge de travail et de 
nouveaux retards, il convient : 

  - de mettre à la disposition des tribunaux du per sonnel suffisant,  
  - de créer de bonnes conditions de travail,  
  - de transférer des tâches en adéquation avec les  compétences et   
  - de garantir un salaire approprié. 
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